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tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, les garanties qui sont exigées, dans les
États membres, des sociétés au sens de l’article 58 deuxième alinéa du traité, pour protéger les

intérêts tant des associés que des tiers
(68/151/CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro-
péenne, et notamment son article 54 paragraphe 3 sous g),

vu le programme général pour la suppression des restric-
tions à la liberté d’établissement (1), et notamment son ti-
tre VI,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis de l’Assemblée (2),

vu l’avis du Comité économique et social (3),

considérant que la coordination prévue par l’article 54 pa-
ragraphe 3 sous g) et par le programme général pour la
suppression des restrictions à la liberté d’établissement est
urgente, notamment à l’égard des sociétés par actions et
des sociétés à responsabilité limitée, car l’activité de ces
sociétés s’étend souvent au-delà des limites du territoire
national;

considérant que la coordination des dispositions nationales
concernant la publicité, la validité des engagements de ces
sociétés et la nullité de celles-ci revêt une particulière im-
portance, notamment en vue d’assurer la protection des in-
térêts des tiers;

considérant que, dans ces domaines, des dispositions com-
munautaires doivent être arrêtées simultanément pour ces
sociétés, car elles n’offrent comme garantie vis-à-vis des
tiers que le patrimoine social;

considérant que la publicité doit permettre aux tiers de
connaître les actes essentiels de la société et certaines indi-
cations la concernant, notamment l’identité des personnes
qui ont le pouvoir de l’engager;

considérant que la protection des tiers doit être assurée
par des dispositions limitant, autant que possible, les cau-
ses de non-validité des engagements pris au nom de la so-
ciété;

considérant qu’il est nécessaire, en vue d’assurer la sécurité
juridique dans les rapports entre la société et les tiers ainsi
qu’entre les associés, de limiter les cas de nullité ainsi que
l’effet rétroactif de la déclaration de nullité et de fixer un
délai bref pour la tierce opposition à cette déclaration,
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